
STURZELBRONN             
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Le périmètre délimité des abords 
des vestiges de l'abbaye 
cistercienne, portail et pilori 
inscrits par arrêté du 18 novembre 
1987, est crée selon le plan joint en 
annexe de l'arrêté préfectoral du 15 
décembre 2020.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Création d'une réserve naturelle 
nationale des rochers et tourbières 
du pays de Bitche par décret 
ministériel du 15.05.1998.

Servitudes concernant la 
protection des Réserves 
Naturelles.

D.R.E.A.L. GRAND EST
Service Climat Energie Logement 
Aménagement
Polygone - Bâtiment GH
5 rue Charles Le Payen
CS 50551
57009 METZ CEDEX

Article 27 de la loi n° 76-629 du 10 Juillet 
1976 complétée par l'article 58-1 de la loi 83-
663 du 22 Juillet 1983. Décret du 18 mai 
2005.

AC3

Champ de tir de Bitche-Camp et 
positions de batteries extérieures 
du Zinzelhardt, du Sandkopf et du 
Pionner, décision ministérielle du 
24 décembre 1980.

Servitudes aux abords des 
champs de tir.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
Défense de Phalsbourg
4 route nationale
57370 PHALSBOURG

Loi du 13 Juillet 1927 (article 25).AR6

RD 35 du P.K. 27,950 au P.K. 
28,550, app. le 16.12.1935.

Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. de SARREGUEMINES-BITCHE
19 rue du Général Stuhl
57230 BITCHE

Art. L.112-1 à L.112-8, L.123-6 et 7, L.131-
4 et 6, L.141-3, art. R.112-1 à R.112-3, 
R.123-3 et 4, , R.131-3 à R.131-8 et R.141-4 
à R.141-10 du code de la voirie routière

EL7

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

ENEDIS-ERDF
allée Philippe Lebon, BP 80428
57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4
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